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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Städte, Regionen, Gemeinden

Le Conseil des Etats s'est penché sur l'invitation faite par le Conseil fédéral d'approuver
le Protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie locale. Celui-ci
propose, selon les propos de la députée Maury Pasquier (ps, GE), d'ajouter "la
protection des droits de participation des citoyennes et citoyens aux affaires publiques
locales" à la Charte susmentionnée, ratifiée en 2005 par la Suisse. Ce protocole a
principalement une portée symbolique, car les communes Suisses remplissent déjà les
exigences de celui-ci, et ne vise pas l'introduction de nouveaux devoirs pour la Suisse.
La signature ainsi que la ratification de ce protocole additionnel permettraient à la
Suisse, selon l'avis de la majorité de la Commission de politique extérieure du Conseil
des Etats (CPE), de consolider sa réputation en matière de démocratie locale tout en
incitant d'autres Etats à suivre son exemple. Comme souligné par le député Minder
(indépendant, SH), le protocole n'inclut pas le droit de vote des étrangers,
contrairement à ce que craignaient certains de ses opposants. Thomas Minder relève
également l'importance de protéger la démocratie au niveau local, à l'heure où de plus
en plus de fusions ont lieu entre communes. D'autres, comme le député Germann (udc,
SH) ne voient pas l'intérêt de signer un texte n'apportant visiblement pas de plus-value.
Malgré tout, et suivant l'avis de la commission en charge du dossier, le Conseil des Etats
approuve le protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie locale par 33
voix contre 6 et 2 abstentions. Le dossier passe désormais aux mains de la chambre
basse. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.12.2016
KAREL ZIEHLI

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le 29 novembre 2018, le Conseil des Etats s'est penché sur le postulat de la CPE-CE
intitulé «consultation et participation du Parlement dans le domaine du droit souple
(soft law)». Par son intervention, la commission en question demande au Conseil
fédéral de rédiger un rapport sur l'influence croissante des règles de droit dites non
contraignantes dans le domaine des relations internationales et d'évaluer les
conséquences de cette évolution sur l'exercice des prérogatives démocratiques
incombant aux instances parlementaires. Une éventuelle adaptation de l'article 152 de
la loi sur le Parlement est également à envisager.
Remise au goût du jour par la polémique entourant la ratification du pacte mondial sur
les migrations (à ce propos, consulter les articles relatifs aux objets 18.3838 et 18.4106),
la problématique ne date néanmoins pas d'hier. En septembre 2016, le Conseil national
s'était déjà prononcé en faveur de l'initiative Romano (14.474), dans le but de
sauvegarder les compétences de l'Assemblée fédérale en matière de politique
étrangère et de législation. L'initiative demandait alors une modification de la loi sur le
Parlement, afin que ce dernier soit également consulté en vue de l'adoption
d'instruments appartenant à la catégorie du droit souple. En effet, si la ratification de
traités internationaux classiques relève de la compétence du Parlement, ce n'est pas le
cas des instruments juridiquement non contraignants, pour lesquels seul l'aval du
Conseil fédéral est généralement suffisant. En mars 2017, le Conseil des Etats n'avait
finalement pas donné suite à l'initiative Romano, se basant sur les garanties avancées
par l'exécutif fédéral et selon lesquelles une modification de l'ordonnance sur
l'organisation du gouvernement et de l'administration (OLOGA) aurait suffi à octroyer
davantage d'influence aux chambres fédérales dans le domaine du soft law.
En ce qui concerne l'intervention de la CPE-CE, le Conseil des Etats a suivi l'avis du
Conseil fédéral et accepté le postulat en date du 29 novembre 2018. 2

POSTULAT
DATUM: 29.11.2018
AUDREY BOVEY

1) AB SR, 2016, S. 1033
2) BO CE, 2018, p. 876 ss.
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